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« En vertu du Plein Pouvoir que j'ai de LL. EE., j'or-

donne ä M. le chätelain de Rolle, de lire la Proclamation
suivante ä chaque Trouppe qui viendra ä Rolle pour y loger,
et id fera cette lecture au moment de son arrivee, et avant

que les billets de logement soient distribues.

» Nous Albert-Gabriel d'Erlach, commandant des Trouppes
du Pays de Vaud avertissons les braves soldats qui mar-
chent pour la defense de la Patrie, qu'il y a ä Rolle des

coquins qui cherchent ä des detourner de leur fidelite et de

leur obeissance. Nous les avertissons de ne pas croire leurs

mensonges et leurs calomnies, et nous promettons dix Louis
de recompense ä celui qui denoncera celui ou ceux qu'il
saura avoir commis cette sceleratesse.

Nion, 28 7bre 1792. D'Erlach >
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Armorial des communes vaudoises.

par Th. Cornaz et Fr.-Th. Dubois. Livraisons 15 et 16.
Editions Spes, Lausanne.

La maison Spes vient de faire paraitre deux nouvelles livraisons

(15 et 16) de cette tres belle publication heraldique. On

y trouve les armes des communes de Noville, Bavois, Ballaigues,
Saint-Saphorin s/Morges, Roche, Mies, Seigneux, Thierrens,
Pampigny, Ependes, Signy-Avenex, Saint-Cergue, Vufflens-
le-Chäteau, Penthalaz, Eclepens, Bussigny sjOron, Bussigny
s/Morges, Corcelles s/Concise, Montaubion-Chardonney, Valey-
res s/Montagny, Grandevent, Begnins, Vugelles-la-Mothe, Vui-
tebceuf, Senarclens, Marchissy, Ballens, Saint-Livres, Dizy,
Combremont-le-Petit, Peney et Vaugondry. Cette collection se

compose maintenant de 256 armoiries communales. II paraitra
au printemps prochain deux ou peut-etre trois livraisons qui met-
tront probablement le point final ä cette publication qui, com-
mencee en 1922, constitue un des plus beaux ouvrages parus
chez nous depuis longtemps. Nous le recommandons encore aux
amateurs qui pourraient ne pas le posseder encore.
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Essai sur revolution du droit penal valaisan

Cette dissertation de plus de 500 pages, est la somme de
recherches approfondies aux sources, savoir aux archives du
Valais, celles de la bourgeoisie de Sion, ä Celles des families
de Stockalper, ä Brigue, de Torrente, de Rivaz et Ambuel, ä
Sion. Puis l'auteur a etudie et commente avec une note tres
personnelle les publications et les opinions des historiens du
droit. Dans la partie generale de cet ouvrage, M. Graven expose
ce qu'etaient comme legislateurs le comte, l'eveque, les assemblies

populaires, la diete ; il distingue les lois- particulieres de

possession savoyarde et haut-valaisanne dans le Bas-Valais des

le XIIIme siecle, de celles du Haut-Valais, les lois de portee
generale, d'abord celle de droit valaisan avec les coutumiers
des XIVme et XVme siecles, puis celles inspirees par le droit
imperial germanique avec l'application du Code de Charles V,
des 1532.

L'organisation judiciaire du Haut et du Bas-Valais, les juri-
dictions particulieres de l'hospice du Grand Saint-Bernard, de

l'abbaye de Saint-Maurice, du chapitre de Sion, des V Dizains
superieurs, celle du regime militaire, est exposee dans tous ses

details, aux periodes successives. Dans une seconde partie de

son memoire, l'auteur etudie revolution du droit penal propre-
ment dit, puis les divers genres de peines, leurs principes d'ap-
plication, les delits et les contraventions.

Dans sa preface, M. Jean Graven declare qu'il a travaille
avec joie, dans le desir de « composer surtout pour le profit
du grand nombre » de ses concitoyens, des ncwnbreux amis du

vieux pays du Valais, au charme si prenant. En ecrivant son

etude, aussi erudite que vivante, l'historien du droit penal
valaisan a certainement fait une ceuvre que l'on sent vivante
et forte, parce que consciencieusement construite et longuement
meditee. Mi B.

1 Jean Graven, Essai sur Revolution du droit penal valaisan jus-
qu'ä I'invasion frangaise de 1798, precede d'une etude generale des
sources et des institutions legislatives et judiciaires. Publie sous les
auspices de la Societe d'histoire du Valais romand. Imprimerie
Pache-Varidel & Bron, ä Lausanne, 1927.


	

